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ARTICLE 2

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« 8° De permettre aux associations de culture scientifique d’intervenir dans les maisons familiales 
rurales d’éducation et d’orientation ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les maisons familiales rurales d'éducation et d'orientation sont des lieux de transmissions et de 
créations de savoirs et de compétences, dans lesquelles les associations de culture scientifique 
pourront apporter un soutien entier dans la transition climatique, agroécologique  de l'alimentation 
et de l'agriculture. 

Un décret fixera en Conseil d’État la liste des organismes et des personnes qui seront habilités à 
dispenser ces formations.


